
Compte rendu du conseil municipal du jeudi 9 juillet 2020 

 

Le conseil municipal s'est réuni jeudi 9 juillet 2020 en session ordinaire.  

Tous les conseillers étaient présents. 

Secrétaire de séance : Pierre Fedou 

 

Indemnités de conseil au receveur 

Le conseil a voté à l'unanimité l'indemnité de conseil au receveur Monsieur Jean-Fabrice 

ABRIEL pour la période de septembre à décembre 2019 soit 83.40 € net. 

 

Vote des subventions de fonctionnement accordées aux associations 

Par l'attribution de subventions, la commune affirme, une politique de soutien actif aux 

associations locales en faveur d'activités d'«intérêt général». 

- association donneurs de sang : 50 € 

- ADMR : 300 € 

- Cheveux d'argent : 100 € 

- ADEP Paulhaguet : 50 € 

-Association Gymnastique Volontaire de La Chaise-Dieu : 50€ 

 

Vote des budgets 2020 Budget de la commune 

La section de fonctionnement est équilibrée à 164 692.64 € en dépenses et en recettes. Les 

recettes et le dépenses se répartissent de la façon suivante : 

Dépenses: charges à caractère général, charges de personnel, atténuation de produits, charges 

de gestion courante, charges financières, charges exceptionnelles, opérations d'ordre de 

transfert entre sections, dépenses imprévues. 

Recettes : Produits des services, impôts et taxes, dotations et participations, autres produits de 

gestion courante, produits exceptionnels. 

En section d'investissement, les dépenses et les recettes s'équilibrent. Elles s'élèvent à la 

somme de 91 934.82 € et se répartissent de la façon suivante : 

Dépenses : Immobilisations, emprunts et cautions, dépenses imprévues. 

Projets en cours conservés : dépollution du site du Boissial et aménagement d’une zone de 

gestion des déchets inertes à Berbezit 

Recettes : Subventions, Emprunts et cautions, FCTVA. 

 

Budget eau 

Budget eau de la commune, qui intègre le réseau de Liotour et (en cours de réalisation) le 

réseau au Coin 

Section d'exploitation : 6 964.19 € 

Dépenses : entretien réseau, analyses eau, taxes, remboursement intérêt de l'emprunt, et 

amortissement travaux réseaux 

Recettes : redevances eau 174 € par usager (17 redevances) et amortissement subventions 

Section d'investissement : 39 114.46 € 

Dépenses : amortissement subventions, remboursement capital de l'emprunt, frais d'étude, 

acquisition de terrains Le Coin, changement vanne Liotour, prévision travaux Le Coin Recettes 

: DETR Le Coin, Fonds péréquation sur emprunt, amortissement travaux réseau. 

 

Budget assainissement 

Budget annexe de la commune qui a déjà porté un assainissement partagé et le gère (Liotour), 

et qui servira à porter d'autres travaux d'assainissement communaux. 

Section d'exploitation : 1 120.00 € 



Dépenses : entretien, amortissement frais étude Recettes : amortissement subventions  

Section d'investissement : 8 300.00 € 

Dépenses : amortissement subventions, prévision travaux Recettes : amortissement frais étude 

 

Proposition de personnes contribuables pour la constitution de la Commission 

Communale des Impôts Directs 

Dans chaque commune est instituée une Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

composée du maire, président, et de 6 commissaires. Les commissaires ainsi que leurs 

suppléants en nombre égal sont désignés par le directeur départemental des finances publiques 

sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par le conseil municipal. 24 noms ont 

été proposés par le conseil municipal. 

 

Création d'un conseil consultatif des habitants 

Le conseil municipal a créé un conseil consultatif pour faciliter la participation des habitants à 

la vie locale. Ce conseil comprend des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil 

municipal. 

Le conseil peut être consulté par le maire sur toute question ou projet intéressant les services 

publics et équipements de proximité, sur tout problème d'intérêt communal concernant tout ou 

partie du territoire de la commune  

Nom : les habitants de Berbezit 

Membre de ce conseil consultatif : tous les habitants majeurs de la Commune de Berbezit. 

Durée : jusqu'au terme du mandat municipal en cours 

 


